
N O U V E A U X D O C U M E N T S I N É D I T S 

SUR LE 

REFUS DE LA FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

D E P A R I S , 

D'ENREGISTRER LES QUATRE ARTICLES DE 1682. 

Nous avons publié deux séries d'articles j Tune int i
tulée : la Vérité sur la Faculté de théologie de Paris de 1663 
à 1682 (1); l'autre intitulée : la Vérité sur l'Assemblée de 

1682 (2). Il résulte de la première, que le prétendu as
sentiment de la Faculté aux quatre articles est une contre-
vérité. Il résulte de la seconde, que les quatre articles, 
loin d'exprimer la doctrine du Glergé de France, n'ex
priment pas même celle de la majorité des prélats de 
l'Assemblée qui les signèrent. Un précieux manuscrit, 
que nous ne connaissions pas encore, nous fournit de 
nouvelles pièces à l'appui. Nous les insérons ici sans 
commentaire, comme complément des deux dissertations 
indiquées. Le manuscrit est intitulé : Histoire du séminaire 

d'Angers. Il a pour auteur Joseph Grandet^ dont il est dit 
dans la Biographie de Feller : « Grandet (Joseph), pieux et 
savant curé de Sainte-Croix d'Angers, naquit dans cette 
ville en 1640. Sa mémoire est en bénédiction pour les 
biens spirituels et temporels qu'il a procurés à sa pa
roisse, et même dans tout le diocèse. Il est mort en 1724, 

(1) Voir tome vin de notre R E V U E , pages 97, 208, 413 et 483. 
(2) Voir tome X I , pages 97, 228 et 311. 
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Détail de tout ce gui s'est passé en Sorbonne au sujet de Venr

egistrement de la Déclaration du Clergé9 tiré des lettres 

'écrites de Paris en ce temps^là* 

MÉMOIRE DE SÔRBONi\E. 

Depuis ce qui se passa au prima mensis-de mayen Sor-
ftonue, les propositions ont été mises dans'quelques thèses, 
et le répondant ne satisfaisant pas aux difficultés qu'ora 
proposoit contre ses thèses, le président l ay dit : La faus
seté de votre thèse vous rend foible. :Une autre fois, un 
Docteur argumentant à Navarre contre une personne qui 
avoit mis les mêmes propositions dans sa Dhèse, il fit 
d'abord un petit préambule, à peu près en ces termes : 
Lego "in tua thesi propositions quasâam de fallibilitate Papes, 

quas possem -ûssumere ad disputandum et facile wnpugnaret sed 

malosequi consilium Eminentissimi Cardinalis Perroniii mo-

nentts sqpientius multo esse a rixosis et odiosis quœstionibus 

abstincre quam de Us contentiose disserere, quia earum difficulias 

h 78 ans. Il est auteur des Vies de M. Cretey...; de iMlle de 

Melun,...; du comte de MoreL.*; de M. Dubois La Ferlé...; 

de ZOWÎS Grignon de Monfort9 missionnaire; d'une Dissertation 

sur Vapparition de Jésus-Christ au Saint-Sacrement, en la pa

roisse des Vîmes de Saint-Florent, près Sanmur, le 2 juin 

1G68. Grandet a encore laissé une Histoire ecclésiastique 

d'Angers, » Ce dernier ouvrage, resté manuscrit, est au
jourd'hui à la Bibliothèque de la ville d'Angers. Il ne faut 
pas le confondre avec VHistoire du séminaire dyAngers, qui 
n'a pas non plus été publiée, et dont nous avons extrait 
ce qui suit. 

D. Bouix. 
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ad wnnes pertinet cum rnultorum scandalo, solutio ad paucos. 

lesuita nescio guis illis ter^poribus proposuit thèses isti similes 

de quibus disputaret, et hoc maie; sed viri quidam antiquœ 

probifatis et doctrinœ se contra opposuerunt, et istud optime, 

Quamobrem et ipse non aggrediar partem istam tupe thesis, ne 

eam impugnando ceteris darem exemplum de hujusmodi propo-

sitionibus disputandi ; et te vicissim cogerept illas defendere> 

qliisque idem faciendi exemplum prœbere. Après ce préam
bule, il prit une autre thèse. Je ne sçais pas quel étoit ce 
Jésuite dont il parloit. Le mois passé, une personne étant 
envoyée de la part de M. le procureur du Roy au secré
taire de la Faculté pour savoir de iny si on avoit enregistré 
daûs les actes de Sorbonne Ja déclaration du Roy, le secré
taire luy répondit qu'on devoit en parler à rassemblée 
du mois de juin et qu'on y pjrendçoit la résolution sur 
cette affaire. 

Hier premier juin, la Faculté s'assembla. La messe du 
!j>aint-Esprit fut chantée à six heures selon la. coutume. 
Ordinairement rassemblée nç .commence que sur les huit 
heures et demie. Cependant un peu après la messe, un 
Docteur, normnvé M. du Mont, alla dans la salle de r a s 
semblée.. ]1 y trouva M. le (syndic et environ vingt per
sonnes auxquelles il lisoit assez bas un procez-verbal, 
gu'jl^voit dressé, de ce,qui s'étoit passé au prima mensis 

4e m^y pour faire enregistrer la déclaration du clergé. 
M.,du.Mont s'approcha pour ante.ndre.la lecture. Jl en
tendit entre autres choses cçs termes du procez-verbal : 
Y^erffn^us Dus Deeanus ptro tota facultate rçspondit fore 

ut facultas prœberet obsequium*. Sur quqy il fit opposition, 
4isaut que M. le doyen n'avoit point fait cette réponse au 
£om de toute la Faculté, puisqu'il n'avoit consulté per
sonne ; qu'il demandoit qu!on mît dans le procez-verbal : 
lnconsulta facultate et proprio motu respapidit; et que si. on 

luy refusoit cela, il demandoit un acte de refus, et qu'il 
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prenoit tous ceux qui étoieut présents pour témoins de 
sa protestation. M. le syndic luy dit avec assez de cha
leur : Quis es tu qui te opponis ; an hoc facis tuo nomine, vèl 

alieno? M. du Mont répondit qu'il étoit Docteur de la 
Faculté, que la cause de la Faculté étoit la sienne, qu'il 
s'opposoit au nom de ceux quiétoient absents, afin qu'on 
les entendît et qu'on leur donnât le temps de dire leur 
sentiment. M. le syndic sur cela mit le procez-verbal dans 
sa poche et dit à M. du Mont qu'on le satisferoit. Cepen
dant, les Docteurs s'assemblèrent au nombre de deux 
cents. M. le syndic proposa les affaires, dont il falloit 
traitter, sans parler de l'enregistrement. Ensuite M. Ma
zure commença à dire son sentiment sur les affaires pro
posées. M. du Mont prit la parole pour demander qu'on 
mît l'affaire en délibération, que c'étoit la chose la plus 
importante qu'on eût à traitter pour lors. Mais M, le 
syndic dit : Pourquoy m'interrompez-vous toujours? Je 
l'aurois proposée. M. du Mont répondit qu'il avoit sujet 
de croire qu'on ne vouloit point en parler, puisqu'on 
commençoit déjà à opiner sur les choses qu'il avoit pro
posées. Le syndic dit : Miitatur in deliberatione. M. Mazure 

dit qu'il luy sembloit que M. Blangé s'étoit opposé à l'en
registrement de la déclaration; mais M. Blangé répondit 
qu'il ne l'avoit point fait. Sur quoy personne ne prenant 
la parole, le syndic dit que personne ne s'opposant, c'étoit 
une affaire faite et qu'il falloit passer à d'autres. Alors ST. 
du Mont fit derechef sa protestation dans l'assemblée, et 
dit que M. le syndic ne pouvoit pas douter qu'il n'eût fait 
opposition et qu'il demandoit que chacun dît son avis. 
Cependant M, Mazure n'en dit mot. Mais M. Peaucelier 
qui parla le deuxième ou le troisième, après avoir dit son 
sentiment sur les autres affaires, se résolut enfin, quoi-
qu'avec un peu de peine, à parler sur la grande affaire. 
Il commença à peu près en ces termes : Quandoquidem me 
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urgel conscientia, dicam quid in mente habeo : guis enim con-

ceptutn sermonem potest retiñere? Ensuite il dit entr'autres 
choses que» si la doctrine dont il s'agissoit étoit vérita
blement celle de la Faculté, il ne falloit point d'arresl 
pour les obliger à la soutenir $ mais que, si ce ne rétoit 
point, pourquoy vouloir les obliger à reconnoître pour 
leur doctrine celle, qui n'étoit point la leur, surtout ayant, 
comme ils ont, la clef de la science? M. Guichard, grand 
maître de Navarre, parla aussi fortement sur le même 
sujet, et tous les autres ensuite se trouvèrent.de leurs 
sentiments. MM. Gerbais et Faure dirent qu'on faisoit in
jure au clergé, que c'étoit M, du Mont qui étoit la cause 
de tout cela, qu'ils demandoient qu'il fût chassé. Mais 
l'assemblée déclara qu'elle ne prétendoit point toucher à 
Tédit du Roy, ni à la Déclaration du Clergé ; mais qu'on 
ne parloit que de la manière dont on devoit l'enregistrer. 
M. du Mont dit que, si l'assemblée luy faisoit comman
dement de se retirer, il y obéiroit, mais qu'il demandoit 
aussi que ceux qui luy étoient contraires fussent renvoyez ; 
qu'il ne croyoit point avoir rien dit ni fait qui méritât 
qu'on le chassât, qu'il s'éloit opposé à une chose in qua 
multa erakt falsa* Sur quoy le syndic, d'un ton qui mar-
quoit de la surprise et de l'indignation : Multa falsa ? 

Ouy, répondit M. du Mont : Multa falsa9 inquam, jam dixi 

et iterum dico. On voulut l'accuser de peu de respect pour 
les ordres du Roy et pour la Déclaration du Clergé-, mais 
il répondit qu'il ne parloit ni de l'un ni de l'autre, mais 
seulement du procez-verbal fait par M. le syndic, dans 
lequel il y avoit des faussetez, et pour justifier ce qu'il 
avoit avancé, il dit qu'on y faisoit répondre à MM. les 
gens du Roy M. le doyen au nom de toute la Faculté, et 
qu'il n'étoit pas vray qu'il eût répondu au nom de tout le 
monde, puisqu'il n'avoitpris l'avis de personne là-dessus. 
Toute l'assemblée confirma ce que disoit M. du Mont. 
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M. du Mont ajouta qu'il y avoit dans le procez-Vèrbal que, 
MM. tes gens du Roy s'étant retirez, toute l'assemblée 
se Sépara; et que cependant plusieurs rentrèrent dans la 
salle, et quelques-uns qui étoient sortis rentrèrent pour 
traitter de cette affaire. Il est Vray, dit M. le syûdié; 
mais M. le doyen lï'y étoit plue* ; ét on ne peut pas dire 
que cela fît une a&sertiblée juridique. Mais M. le doyen 
terminale différend ën faveur de M* dû Mont, disant qu'il 
avoit prié M. Mazure de demeure** dans là salle et d'y tenir 
sa place. M. de Lestocq nfe dit point Soû gefitiment, parce 
quo M. de Rheims, qui savoit l'authorité de ce doctetfr 
dans la Faculté, l'&voit envoyé quérir quelques jours au
paravant pour luy dire qu'il savoit qu'il dépendoit uni
quement àë luy de faire -prendre à' la Faculté les senti
ments qu'il voudroit surTenfegistrement-de la déclaration, 
et qu'ainsy il luy en repondroit en sa propre personne. 
Le sietir de Lestocq, par son silence, ne donna prise à 
personne. M. Blangé dit que, quoyque la Sorbonne eût dit 
une fois que le Pape n'étoit pas infaillible, elle n'avoit ce
pendant jamais dit que sa doctrine étoit positivement qu'il 
fût faillible j qu'il y avoit même un décret de Sorbonne, an
térieur au concile de Constance, par lequel la Faculté dé
clare le contraire. J'oubliois à dire que M. le syndic, 
voyant que M. du Mont parloit avec assez de fermeté 
contre son procez-verbal, il luy dit avec quelques marques 
d'aigreur : Quoy pour un dévot dire cela ! et que M. du 
Mont luy répliqua que puisqu'il falloit parler françois, il 
vouloit bien luy déclarer qu'ayant l'honneur d'être prêtre 
et d'approchfcr des autels, il se sentoit chargé de l'obli
gation d'être dévot, quoyqu'il fût obligé d'avouer à sa 
Confusion qu'il rie l'étoit pas autant qu'il le devroit être j 
qu'au reste il seroit toujours prest d'apprendre dè luy des 
leçons de vertu et de profiter des exemples qu'il luy 
voudroit donner; mais que cela nefaisoit rien à l'affaire 
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présente, où il n'avoit point, à se reprocher qu'il eût rien 
fait contre sa conscience. Aussi quand rassemblée fut 
finie, il joignit M. le syndic, lui demanda pardon, s'il 
avoit rien dit qui eût pu le choquer, qu'il n'avoit point 
prétendu le faire, maïs seulement satisfaire à son devoir.. 
Quelques Docteurs, qui furent témoins de cette action 
d'humilité, dirent à M. le syndic que M. du Mont étoit 
an fort honnête homme, qu'il s1 étoit exposé luy seul pour 
la cause de la Faculté, et que, s'il lui rendoit quelque 
mauvais office dans cette rencontre, il blesseroit toute la 
Faculté. Pour revenir à rassemblée, la conclusion fut qu'on 
nomma des députez qui concerteroient ensemble pour 
voir la manière dont on enregistrera la déclaration, sans 
entendre que c'étoitla doctrine de là Sorbonne; mais seu
lement qu'on insère cette déclaration par ordre exprès de 
Sa Majesté. Ainsi finit l'assemblée à deux heures après 
midy. 

A Paris, ÎOO juin. 

Je ne doute pas que vous n'ayez appris que la Sorbonne 
ayant refusé d'enregistrer les propositions sur Fauthorité 
du Pape, le Parlement cita vingt Docteurs des plus sça-
vants le premier jour de ce mois, auxquels M. le président 
marqua que leur Faculté n'ayant pas obéi ponctuellement 
aux ordres du Roy, on leur ordonnoitde s'assembler dans 
quinze.jours pour les exécuter de la manière qu'avoient 
fait les autres Facultez du royaume : ce qu'ils n'ont 
manqué de faire lundy dernier. Jamais on n'a tant veu de 
Docteurs ensemble : il en est venu de plusieurs provinces, 
et plusieurs de Paris, qui n'y venoient jamais, s'y sont 
rencontrez. Tous étant ainsy assemblez dès sept heures 
du matin, les choses furent agitées avec beaucoup de 
chaleur jusqu'à midy; et à cause de l'heure, soit que M. le 
syndic, qui étoit pour l'assemblée et qui ne voyoit de 
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quarante qui opinèrent que dix ou douze de son côté, 
craignît que la conclusion de cette affaire ne fût contre 
ses fins, soit qu'il espérât qu'on pourroit changer de sen
timent, soit enfin qti'il eût quelque autre dessein, comme 
il a bien paru après, remit l'assemblée au lendemain. 
Mais elle a été rompue tout-à-fait par un arrest du Par
lement, que M. l'archevêque sollicita, après trois ou quatre 
heures d'audience qu'il donna aux Docteurs qui avoient 
été pour luy, qui rendirent compte à Sa Grandeur de tout 
ce qui s'y étoit passé. Cet arrest leur fut signifié le mardy 
à six heures, portant deffense de s'assembler plus tôt que 
le premier du mois de juillet, leur enjoignant cependant 
de députer un nombre d'entre eux pour porter à sept 
heures du matin leur registre au Parlement pour y enre
gistrer lesd. propositions : ce qui s'est exécuté, et cela 
après avoir reçu une fort sévère réprimande de M. le pre
mier président qui les traitta d'esprits rebelles aux ordres 
du Roy. MM. Chamillard et Boucher, curé de Saint-Nicolas-
du-Chardonnet, Grandin, Desperriers et Bellanger entre 
tous signalèrent leur zèle pour la cour de Rome. Beaucoup 
furent d'avis d'enregistrerladéclarationaveccette clause : 
Neque approbante, neque improbante Sorbona, imo nec déli

bérante. Tous les Docteurs de Sorbonne, demeurant à 
Saint-Sulpice, ne furent point à cette assemblée. 

Paris ce 12 aoust. 

Sur la fin du mois on présenta en Sorbonne une re-
queste signée de plus de cent soixante Docteurs au Par
lement pour avoir permission de s'assembler. On dit qu'il 
y avoit deux exemplaires de cette requeste ; l'un, où Ton 
disait des choses fort désobligeantes des Docteurs exilés, 
et l 'autre, où Ton avoit supprimé ces mêmes choses. Le 
Parlement leur a permis de s'assembler. Ils le firent le 
premier du courant. On députa douze des plus anciens et 
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des plus considérables Docteurs pour aller au Roy luy 
demander : 1° la confirmation de la permission de s'as
sembler ; 2° qu'il luy plût rappeler les Docteurs exilés $ 
3° que Sa Majesté leur laissât la liberté d'enseigner ce 
qu'ils voudroient des propositions contenues dans la Dé
claration du Clergé. J e n'ay pu savoir si ces Docteurs 
avoient été en cour, s'ils ont eu audience et ce qu'on leur 
a répondu. (Histoire du séminaire d'Angers, liv. VII, c. xxvi.) 
' M. Boucher, Docteur de Sorbonne,fut exilé à Guingamp, 
pour avoir dit soii sentiment avec trop de liberté. Il passa 
par Angers, le 4 juillet 1682. Comme il étoit des amis de 
M. Grandet, il luy fit l'honneur de le venir voir au sémi
naire. M. Grandet lui proposa de voir M. d'Antichamp et 
M. TÉvêque; mais M. Boucher luy dit avec beaucoup de 
sagesse qu'ayant eu le malheur de déplaire au Roy, il 
devoit se regarder comme un homme frappé d'anathème 
et se cacher; que, s'il voyoit les personnes de qualité par 
les lieux où il passoit, on ne manquerait pas de dire qu'il 
alloit comme en triomphe au lieu de son exil, et qu'il en 
voudroit tirer vanité ; qu'il n* avoit vu personne à Orléans, 
ni à Tours. M. Grandet le convia de dîner chez sa mère : 
il le voulut bien. Pendant le repas et après, il leur dit 
plusieurs particularitez de ce qui s'étoit passé en Sor-
bonne, et entr'autres choses que le Parlement avoit voulu 
faire enregistrer cette déclaration à l'Université de Paris 
et en Sorbonne, afin de servir-de règle et de montrer 
exemple aux autres Universités du royaume; que M. le 
premier président et M. le procureur général, trois con
seillers laïques et trois ecclésiastiques étoient venus en 
Sorbonne le 2 e jour de may, qui faisoit le prima mensis à 
cause de la fête de saint Jacques et de saint Philippe, 
qu'on ne s'assembla pas, qu'on avoit ordre de tenir toutes 
les portes ouvertes et qu'ainsy tout le monde entra dans 
la grande salle, laïques, laquais, etc. : ce qui humilia 
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beaucoup la Faculté-, que tous les Docteurs étant assem
blez, dix ou douze se détachèrent pour aller au devant de 
ces Messieurs et les recevoir sous le vestibule-, qu'ils 
prirent séance en la grande salle, chacun en son rang; 
que M. le premier président fit une petite harangue, dont 
nous avons parlé; qu'ensuite M. le procureur général prit 
la parole et s'étendit fort au long à prouver la première 
proposition, dont on ne doutoit pas ; qu'il ne fit que bro
der, pour ainsi dire, les trois autres, sans les approfondir 
à l'infini; qu'il commença par louer la Faculté et dire que 
la naissance, le crédit, etc.,. avoient beaucoup de part dans 
l'élévation des gens dans le monde, mais que le mérite 
et la vertu toute seule pouvoient faire les Docteurs; que 
leur corps avoit toujours été estimé le premier du monde 
chrétien pour la doctrine, etc., et conclut à ce que la dé
claration et Tédit fussent enregistrez; que ce n'étoit que 
leurs sentiments qu'ils avoient déclarez en 1663 5 dont 
M. le premier président prononça Tarrest. Après qnoy 
chacun se regardoit et étoit fort appliqué pour voir si on 
parleroit pour délibérer. M. le doyen prit la parole et re- -
mercia ces Messieurs et dit que la Faculté obéirait au Roy. 
M. le premier président, à qui il tardoitbien d'être sorty, 
se leva ; les autres ensuite, M. le doyen aussi, et suivit, 
qui fit une faute en cela, et en s'en revenant, au lieu 
d'entrer dans la salle, monta dans sa chambre. Les autres 
Docteurs rentrèrent et demandèrent, si on ne parleroit 
pas. M. Pirot demanda de quoy. On lui répondit : De 
quoy ! Monsieur, de la grande affaire qui nous mène icy. 
Quoy, dit M. le syndic, faut-il délibérer si Ton obéira 
au Boy? Cela doit-il entrer en question? Quelqu'un ré
pliqua : Mais nVt-on pas délibéré au Parlement, quand 
Tédit a été vérifié? Sommes-nous de pire condition que le 
Parlement en cela? Tout le reste du matin se passa ainsi : 
l'heure pressoit, et on dit qu'il falloit remettre la chose 
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au prima mensis de juin, pour recueillir les suffrages, 
qu'aussi bien on n'avoit point encore bien pensé à la ma
tière, que les harangues n'étoieiit pas préparées, le der
nier bref au clergé n'étoit point arrivé, que les inclinations 
du public n'avoient point encore paru au dehors, en un 
mot que M. le doyen n'y étoit plus et que la compagnie 
étoit sans cihef. On se sépara ainsy. 

On demanda cependant copie de l'acte d'enregistrement 
à M. le syndic, qui pressoit fort qu'on obéît au Roy et au 
Parlement, et qu'on dressât un petit procez-verbal de ce 
qui s'étoit passé en Sorbonne le 2 may. On luy dit qu'il 
ne pouvoit et ne devoit en délivrer aucun que la Faculté 
ne l'eût approuvé et qu'on ne l'eût lu au prima mensis, sui
vant la coutume : ce qui fut fait. Il en avoit fait un qui fut 
leu à l'assemblée qui se tint m prima mensis de juin, où on 
n'approuva pas qu'il eût lait dire au nom de la Faculté, 
ce que M. le doyen avoit dit de son chef, puisque la Fa
culté n'a point délibéré. M. Blanger, dans cette assemblée, 
dit fortement et bien qu'il falloit délibérer, que le Roy et 
le Parlement ne pouvoient le trouver mauvais, quand on 
leur représentcroit que tous les corps avoient leurs 
maximes, leurs pratiques et leurs usages, que jamais on 
n'avoit fait autrement dans la Sorbonne, que leurs prédé
cesseurs leur en avoient donné l'exemple, que leur dé
marche, en cette occasion, seroit d'une grande conséquence 
à la postérité des Docteurs, que c'étoit passer trop légè
rement sur leurs coutumes et leurs libertez, qu'il seroit 
même bien plus glorieux au Roy que la Faculté n'eût pas 
une obéissance servile et aveugle pour ses volontez, et 
qu'étant receues avec une pleine délibération et entière 
connoissance, elles en paroîtroient plus justes dans les 
siècles à venir, que si Tauthorité toute seule les contrai-
gnoit à les exécuter. Enfin, bref, on conclut qu'on déli-
béreroit et la plus haute voix remporta, M. le syndic dit 
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qu'il n'écriroit point cette conclusion ; la Faculté lui re
présenta que sa résistance dans une chose si raisonnable 
et si légitime, pratiquée de tout temps, rendroit mal-à-
propos un mauvais office à la Faculté auprès du Roy, qu'il 
ne s'agissoit point d'aucune opposition aux volontez de Sa 
Majesté, mais seulement de l'exécution de leurs coutumes 
et de leurs usages, qu'il savoit qu'on en avóit toujours usé 
ainsi. Enfin il écrivit, et on jugea qu'il falloit nommer des 
députez. (Lacune d'une ligne),., et M. des Perriers aussi, 
entre lesquels furent MM. Faure et Feu -, ce qui a été la 
cause de tout le mal, qui est arrivé dans la suite, parce 
que ces gens ayant accez avec les ministres et ayant tout 
rapporté aux puissances, on fit de grandes instances sur 
les difficultés qui se trouvoient dans cette déclaration et 
édit, où le Roy entr'autres soumettoit des Facultez aux 
Évêques pour l'examen de leurs cahiers, qui n'y étoient 
point sujettes, et dont elles étoient exemptes parl'autho-
rité des Souverains-Pontifes. Cela fut dit à M. l'Arche
vêque, qui dit que cela ne devoit point arrêter, et que le 
Roy recevroit là-dessus les très-humbles remontrances 
que Ton voudroit faire. Enfin on se sépara. 

Le Parlement cita le 5 juin quelques Docteurs et se 
plaignit du délay de l'enregistrement j néanmoins il ne 
parut pas en colère ce jour-là, parce qu'il voyoit qu'il ne 
s'agissoit pas du fond de l'affaire et que l'on convenoit 
assez de l'enregistrement, mais qu'on faisoit seulement 
difficulté sur la manière de le faire. 

M. Grandin dit qu'il était d'avis qu'on obéît au Roy, 
mais qu'auparavant il croyait important de faire ses très-
bumblcs remontrances à Sa Majesté I o parce qu'il luy 
paroissoitdifficile d'obliger un professeur d'Écriture sainte 
comme luy à enseigner des propositions quas, dit-il, non 

reperio in sacra Scriptura; qu'il luy sembloit que Nossei
gneurs du clergé n'avoient pas toujours été dans les mêmes 
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sentiments qu'on vouloit aujourd'huy les obliger d'ensei
gner, ce qui paroissoit par la lettre que les Évêques écri
virent au pape Innocent X en Tannée 1653, Il tira cette 
lettre et la lut, et fit voir qu'il y avoit bien de la différence 
de leurs sentiments de ce tempsrlà, touchant Tauthorité 
du Pape, d'avec celuy qu'ils fontparoître aujourd'huy : et 
ce fut apparemment cet endroit de l'épître que le clergé 
de France écrivit au pape Innocent X après la réception de 
la Constitution par laquelle il condamne les cinq proposi
tions comme hérétiques. Cette lettre est du 15 ejuillet 1653, 
où, parlant de Tauthorité du Pape, après avoir dit qu'In
nocent I e r avoit condamné l'hérésie de Pelage sur la réqui
sition des Évêques d'Afrique : Enimvero vetustœ illius œlafis 

-Ecclesia catholica, sola cathedra Pétri fulta,.. Pelagianœhœ-

rcesis damnationi absque limitatione subscripsit; perspectum 

enim habebat non solum e Domini nostri pollicitatione Vetro 

factay sed etiam ex actis priorurn Pontificum et ex anathematibus 

adversus Apolliwrium et Macedonium nondum ab ulla Synodo 

œcumenica a Damaso paulo ante jactis9 judicia pro sancienda 

régula fidai a summis Pontißcibus lata super episcoporum con-

sul tat ione, sive in actis sententiam ponant, sive omittant 

prout Ulis collibuerit ; divina mque ac summa per universam 

Ecclesiam authoritateniti,cui Christianiomnes ex officio, ipsiifß _ 

quoque mentis obsequium prœstare teneantur. Ea nos quoque 

senientia ac fide imbuti, Romance Ecclesice prcesentem, quce in 

summo Ponti ficetnget, authoritatem debita observantia colentes, 

Constitutionem divini Numinis instinctu a Beatitudine vestra 

conditavi... promulgandam curabimusinEcclesiis ac dicecesibus 

nostris, atque illìus exsecutionemapud fidèles populos urgébimus* 

Enfin sa conclusion fut qu'il falloit, devant que d'enre
gistrer cette déclaration, demander à Nosseigneurs de quoy 
répondre aux objections qu'on pouvoit faire dessus leur 
déclaration et aux difificultez auxquelles ces propositions 
engagent. Un homme de ce poids ayant rompu la glace, les 
autres suivants opinèrent avec plus de courage. 
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M. Chamillard fut d'avis qu'on suspendît l'enregistre-, 
ment jusqu'à ce qu'on eût fait ses très-humbles remon^ 
trances au Roy <et au clergé, sur les difficulté? qu'on y 
trouvoit; qu'il n'y avoit que deux choses qui pussent 
exiger une -soumission entière dans une matière de doc
trine, ou les propres lumières, ou l'authorité ; que dans le 
fait présent ni la lijmière de l'esprit, nil 'authorité ne dé* 
terminoit : les lumières, parce que les sentiments des Doc* 
teurs étoient partagez sur ces matières, y en ayant eu parmy 
eux qui avo.ient tenu les uns pour la faâllibilité, les autres 
pour l'infaillibilité ; que l'authorité n'étoit point souve
raine ni infaillible puisqu'elle ne partoit point d'un Con
cile, ni de l'Église, ni du Pape avec l'Église ; qu'ainsi il 
avoit toujours été libr,e d'en croire ce qu'on vouloit, comme 
d'une opinion problématique $ que l'authorité du Saint-
Siège de voit être extrêmement vénérable à tous les fidèles, 
mais particulièrement aux Docteurs \ que, quand même il 
seroit vray que le Pape ne seroitpas infaiLliMe, ce ne seroit 
point à eux à le déçréditer là-dessus ; qu\un. enfant auroit 
mauvaise gràqe d'appeler son père fourbe et menteur, et 
que s'il apercevoit qu'il eût donné de mauvais conseils à 
quelqu'un, capables de le conduire dans l'égarement et 
l 'erreur, il faudrait qu'il se contentât d'empêcher cet 
homme de les suivre, crainte de manquer de respect pour 
iuy. Qu'il se souvenoit d'avoir leu dans saint Jérôme qu'il 
était deffendu aux Perses de regarder le soleil dans sctn 
couchant ni dans son .éclipse, de crainte qu'y apercevant 
des défauts ils ne diminuassent du respect et de la véné-r 
ration qu'ils avoient pour cet astre, qu'ils regàrdoienj 
comme une divinité. Et il dit son avis, d'une manière si 
douce, si insinuante et si respectueuse, qu'il charma tout 
le monde. Voici sa harangue en latin. 

In inscriptione eâicti Régis etpropositionum Cleri, quœpostu-

latur a nobis9 dico quœ mihi molesta sunt, 

Alterum estt inter illas pr#positiones9 aliqms esse (cliquas 
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dico, non omnes) quce, et in hoc regno et in hac sacra facilitate, 

eta viris9 turn doctrina, turn pietateceleberrimis atque edam de 

Rege bene meritis, in contrariam partem propugnate sunt. 

Clerus Gallicanus in postremis his comitiis eas ita definire non 

potuit,ut essent omnino certe et indubitate fidei; hoc enim conr 

cessum est solum Episc&pis in (ecumenico Concilio congregatisi 

eas etìam ita definire non potuit, ut sacra facultas, guce habet 

judicium dottrinale indeppndens et omnino dipermm a Clero, 

assentiriteneatur.Itaque si intellectus bacalai/UTei aut professoris 

moveatur ad msentiendum propositionibus contrariis, guomodo 

tenebuntur aut propugnare in suis thesìbus aut decere publice 

quod non sentirent? Nostrum est igitur bacalaureos et profes-~ 

$ores nostros ab hoc onere, quod nostrani non minus, quam il-

-iorum conscientiam premerei, liberare. 

Alteram est, inter Mas propositiones aliquas^sse, quce wxioe 

magis quam utiles erunt, si publice doceantur. Quìs enim lau

darti virum dicentem coram fìliis familias : Filli, nolite credere 

pareniibus vestris ,q$iia mendaces esse aliqmndo possunt ? E sto, 

mendaces esse possent^nonne hoc tacendum, potius quam dicen-

dum esset coram fìliis? Jgnoscite, sapientissimi Patres, si sacra 

misceam prophanis. Persce solem, quem adorabanirnon audebani 

intueri dum ocpideref; timebant enim ut scribit sanctus Eierp*-

wymus, ne defiaims lumen sideriti illius morientis, contempliti 

oliquem divinìtatis illius in animis eorum reli^iquereU 

Idem nunc Ubenter dicerem ;-deficere possit aliquando swnmus 

iìontifex, mi non possit, quid tnecess0 defectum ilium, non modo 

-ticrutari', .sed et passim traducere ? Jam satis JLabefactatus est 

jspiritus retigiopds in populo fideli, ut.eum amplius labefactare 

non necèsse sit* Quce cum ita sir^t existimo deputandos esserli-

.qwos ex saora facuitale, qui adeant Illustrissimum Archiepisco-

,pum Parisiensem eique refer ani, quce sacrce facultati in hoc ne-

golio molesta sunt, ut vel libqllus supplex offeratur Regi Chri-

stianissimo si ita judicaverit, vel ut ipse velit ab eodem Rege 

Christianissimo postulare, ut ab Us liberetur inter quceprwci-
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puum illud est teneri bacalaureos nostros propugnare in suis 

thesibus propositions illasy professores vero easdem docere pu

bliée : interea autem inscriptio differatur. • 

Hœc est mea sententia, quam neque edicto Régis, neque Se-

natusconsulto contrariant puto. Memineritis enim eorum, quœ 

a sacra facultate peracta sunt anno 1663, die vero noua 

februarii, quando agebatur de thesi bacalaurei cujusdam, nomine 

de Villeneuve; tune enim quando senatus decretum missum est 

ad sacram facultatem^ eadem sacra facultas, habitis comitiis 

extraordinariis, decrevit senatus amplissimum decretum, prout 

jacebat, non esse inscribendum in suis tabulis, sed ad eumdem 

senatus principem, et ab codera cum honore et reverentia debitis 

petendum esse ut dignaretur exponere mentem suam non fuisse 

sibi adscribere judicium doctrinale in materia fidei Ecclesiœ dà" 

gmatïbus9 vel lœdere jura facultatis, 

M. Boucher fut aussi d'avis d'abord d'enregistrer et de 
mettre née facultas deliberavit^ quia RexprohïbuiU Le syndic 

dit que le Roy ne l'avoit point défendu : Rex non prohibait. 

Quelques autres appuyèrent ; il dit : Si non prohibuity ergo 

permittit, deliberemus ergo. Sed saltem prohibuit senatus ; que 

la puissance qui les soumettoit à cet enregistrement ne 
pou voit être que laïque ou ecclésiastique, et que la ma
tière, sur laquelle on les obligeoit, regardoit la religion 
ou ne la regardoit pas : que si elle regardoit la religion, 
il n'y avoit point d'apparence que le Roy, en qui réside 
la souveraineté de la puissance laïque voulût les obliger 
à croire une chose purement spirituelle, que Sa Majesté 
avoit toujours fait gloire d'obéir à l'Église et non pas de 
luy commander; qu'il apprenoit d'elle ce qu'il devoit 
croire, et que sa piété et son zèle pour la foy n'avoient 
garde de rien prétendre sur la créance de ses peuples ; 
que les Rois, ses prédécesseurs, avoient bien voulu autre
fois consulter la Sorbonne sur des points de doctrine et 
qui regardoient la religion, pour en savoir les sentiments; 



L ASSEMBLÉE DE 1682- 393 

qu'ils n'avoient jamais commandé aux Docteurs de s'arrêter 
aux leurs ; que ce Roy, qui surpassoit tous les autres en 
piété et en zèle, n'auroit garde d'en user d'une autre ma
nière; qu'ils étoient trop heureux d'être nez sous 
le règne d'un aussi grand prince, dont l'esprit et les 
lumières si vives et si pénétrantes n'avoient garde de 
permettre qu'il s'attribuât une chose qui ne lui peut ap
partenir ; qu'au reste, outre la qualité de Roy très-chrétien 
qu'il avoit, on pouvoit dire qu'il excrçoit encore celle de 
père à Tégard de tous ses sujets par sa clémence et sa 
bonté, et que toute la Faculté devoitêtre persuadée que, 
bien loin que Sa Majesté trouvât mauvais leurs trôs-
Jhumblcs remontrances, elle devoit croire au contraire 
qu'il les recevroit avec joie • que d'ailleurs, ce corps ayant 
rhonneur d'être appuyé de la protection de Mgr l'arche
vêque de Paris, il n'y avoit rien à craindre. 

Que si Ton regardoit la chose proposée du côté de la 
puissance ecclésiastique, il avoit deux raisons pour sou
tenir qu'on ne devoit pas enregistrer la Déclaration du 
Clergé à l'aveugle, sans une meure délibération : 1° parce 
que, quoyqu'ils eussent beaucoup de respect et de véné
ration pour tous les sentiments de Messeigneurs du clergé, 
néanmoins ils ne reconnoissoient point en Sorbonne leur 
authorité ni leur jurisdiction ; que dans toutes les ma
tières, qui leur avoientété proposées autrefois de sa part, 
ils avoient délibéré, avant que de les recevoir; qu'il ne 
falloit point chercher dans l'histoire des siècles passez, 
pour avoir des preuves de cette vérité ; que nous en avions 
une toute récente en celuy-ci; qu'il y a vingt ans, que le 
clergé fît un formulaire de profession de foy» touchant la 
condamnation des cinq propositions do Jansénius; que 
Messeigneurs avoient bien plus de droit de statuer en cette 
matière qu'en celle dont étoit question, parce que c'étoit 
une matière de foy ; que deux députez de l'assemblée 
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firent l 'honneur à la Sorbonne d'y apporter le formulaire 
du clergé pour le recevoir et le faire enregistrer; que la 
Faculté conclut qu'on en délibércroit; et après de sé
rieuses réflexions et des délibérations très-particulières, 
la Faculté, ayant vu que ce formulaire étoit très à propos 
et fort judicieusement dressé pour empescher tous les 
subterfuges et les détours des jansénistes, que d'ailleurs 
i l étoit conforme à ses anciens usages et pratiques en 
semblables occasions, elle le loua, l'approuva et le receut, 
et obligea d'y souserhe et de le garder dans ses registres. 
2° Que pour les obliger à enseigner une doctrine extraor
dinaire et des dogmes adoptez, ils ne reconnoissoient point 
une authorité infaillible en MM. du clergé, à laquelle ils 
pussent déférer-, que la matière n étoit point du tout de 
foy, touchant la faillibilité du Pape; qu'on le tenoit in
faillible à Rome et dans toute l'Italie, et en Espagne ; que 
jamais onn 'aYoit traitté d'hérétiques les auteurs qui l'en-
scignoieut, entre lesquels il y en avoit plusieurs de la 
Faculté ; que l'on imposoit une loi nouvelle qui n'étoit point 
soutenue d'une authorité infaillible et que cela paroissoit 
aussi rude à des professeurs que de les obliger d'enseigner 
les sentiments des Thomistes ou des Scotistes, qui sont 
des opinions adoptées par des autheurs particuliers, et non 
pas ceux de l 'Église, quoyqu'elles n'y ayent rien de con
traire. Que la Faculté avoit bien dit autrefois que son 
sentiment n'étoit pas que le Pape fût infaillible, mais 
qu'elle n'aveit jamais dit qu'il fut faillible ; qu'il y avoit 
bien de la différence et qu'il paroissoit rude d'obliger des 
enfants à enseigner que leur père n'est pas noble : que 
d'ailleurs, il luy sembloit, que si on rabaissoit ainsi l 1 au
thorité du Saint-Siège par cette déclaration, on devoit au 
moins marquer en même temps tous les avantages qui y 
étoieut attachez, affin que les ennemis de notre religion ne 
prissent pas de là occasion de le mépriser et d'en vouloir 
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absolu meut détruire l'authorité, comme ils font tous les 
jours ; qu'au reste il luy paroissoit rude que des Docteurs 
qui ne doivent procurer que la paix et l'union dansFÉglise 
et particulièrement entre le sacerdoce et l'empire, le Pape 
et le Koy, de l'intelligence desquels dépend tout le bien 
de la Beligion et de l'État, contribuassent de leur part à 
établir une chose qui seroit peut-être la cause d'une 
rupture très-fàcheuse; que leur devoir étoit plutôt de 
trouver les moyens de paix, d'union et d'accommodement ; 
que d'ailleurs si le Pape, sçachant leur conduite sur cela, 
les alloit excommunier nominatim et les interdire, leur 
défendre d'enseigner ces propositions sous peine d'excom
munication, en quel trouble et en quelle consternation se 
seroit jettée leur Faculté, qui a toujours fait gloire d'être 
sifortement attachée au Saint-Siège, d'où elle tire ses plus 
beaux avantages! Que si cette affaire ne regardoit point 
le spirituel et la religion, et qu'on en fît un point pure
ment civil et politique, qu'il étoit étrange qu'on le leur 
proposât, à eux qui sont uniquement dévouez au sanctuaire 
et qui ne doivent point se mêler des affaires de politique 
et d'État. Tout cela, nous dit-il, étoit délicat; mais je le 
dis avec flegme et réflexion, étant persuadé qu'il faut 
qu'un chrétien et un prêtre ait quelque chose à sacrifier 
à Dieu. Enfin on luy demanda sou sentiment et il conclut 
que son avis étoit qu'on suspendît l'enregistrement, et 
qu'on feroit ses très-humbles remontrances au Roy. 

M, Boucher dit à mon frère cœur à cœur que ce qui a voit 
donné lieu à cette belle déclaration (1) étoit que BL l'ar-

U) 11 s'agit de la déclaration des 4 articles de 1682. Que le lecteur 
veuille remarquer daus cet alinéa, que beaucoup d'évéques élaient au dés
espoir d'avoir sigué les quatre articles, et disaient aux docteurs de Sor-
bonne : Tirez-nous de /à. Qu'il veuille rapprocher ces mots des ligues au
tographes précédemment publiées par nous, où le procureur général de 
Horlay dit que la plupart diraient dès demain et de bon cœur le contraire^ 
si on le leur permettait. (Noie de M. Bouix*) 
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chcvôquc de Rheims, qui vouloit se ménager à Rome, 
voyant que la harangue, qu'il avoit faite au clergé, n'avoit 
pas plu au Pape, s'en trouvant choqué, avoit gagné son 
père, M. le Chancelier, qui avait d'abord paru au conseil 
avoir tant d'égards pour le Saint-Siège, et qu'il Tavoit em
porté ; que beaucoup d'évêques après avoir fait cette belle 
affaire, luy en avoient paru au désespoir et luy avoient 
dit : Monsieur, tirez-nous de là par ce que vous ferez en 
Sorbonne ; qu'il leur avoit répondu qu'il ne sçavolt pas 

(Comment ils luy faisoient leur demande ; qu'étant éclairez^ 
comme ils étoient, ils n'avoïent pas deu s'engager dans 
un si mauvais pas-, qu'au contraire ils dévoient repré
senter fortement leurs raisons. À quoy les évoques n ' a -
voient pas manqué de répondre que d'abord ils s'y étoient 
opposez} qu'ils avoient dit toutes leurs raisons ; mais qu'on 
leur avoit répondu qu'il y en avoit de plus fortes que 
les leurs qui les obligeoient à faire cette déclaration; et 
comme il leur demanda qu'elles étaient ces raisons plus 
fortes, ils répondirent qu'on ne les avoit pas dites (1). 
Sur quoy, il avoit pris la liberté de leur dire que c'étoit 
un grand mal de ce qu'eux , qui dévoient soutenir la 
vérité et l'honneur de l'Église, avoient eu la faiblesse 
de céder et de se soumettre en cette occasion, qui étoit 
capable de bouleverser toute l'Église et de faire un 
schisme. M. Boucher leur répondit : Eh I que voulez-
vous que nous fassions, Messeigneurs ? Nous qui sommes 
de simples Docteurs, pourrons-nous nous opposer à la 
déclaration de Nosseigneurs et de tout le Clergé ? Et que 
ces Seigneurs luy avoient témoigné qu'ils eussent sou
haité que la Sorbonne eût réparé leur faute ; que Mgr de 

(1) Ainsi, parmi les 34 prélats de rassemblée de 1682, beaucoup avaient 
cru devoir rejeter les quatre articles; mais ils avaient fini par les signer, 
à cause des raisons plus fortes, qu'on ne leur avait pas dites ! (Note de 
M. Bouix.) 
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Paris, avant la tenue de leur assemblée, avoit fait passer 
tous les Docteurs en revue devant luy pour s'assurer de 
leurs sentiments, et qu'il avoit prié ceux qui luy parais-
soient opposez à ses desseins de ne se point trouver ; 
qu'il l'avoit tenu près de quatre heures dans sa chambre 
à l'archevêché pour le faire changer de sentiments $ qu'il 
y avoit des Archevêques et Évêques en grand nombre à 
l'attendre dans l'antichambre; que des pages venoient 
de temps en temps luy dire que M. le duc tel, M. l'Ar
chevêque tel le demandoient, et que Sa Grandeur répon-
doit brusquement qu'on me laisse en patience ; qu'il avoit 
pris la liberté de lui ouvrir son cœur (sur) tout cela et de 
luy représenter qu'en conscience il ne croyoitpas pouvoir 
conclure à l 'enregistrement; qu'il le prioit de considérer 
que ce qu'on vouloit obliger les Docteurs d'enseigner 
n'étoit point un point de foy ; qu'il ne pouvoit pas nier 
qu'en Espagne et en Italie on enseignoit ouvertement 
l'infaillibilité du Pape; que jamais en France on n'avoit cru 
cette opinion, ni ceux qui la soutiennent hérétiques; que 
cette démarche alloit faire un schisme en France; que 
toute l'Église s'en prendroit à luy, comme à l'autheur 
principal de ce malheur; qu'il le conseilloit de ménager 
mieux une si belle réputation qu'il s'étoit acquise pen
dant plus de vingt ans qu'il présidoit au Clergé-, qu'il luy 
avoit (dit) plus des trois quarts de son avis, tel qu'il le 
prononça en Sorbonne ; qu'il Ta voit poussé sur cela aussi 
fortement qu'il le pouvoit, jusqu'à luy dire qu'on croyoit 
qu'il visoit à se faire créer patriarche en France. Et 
comme Mgr l'Archevêque ne put rien gagner sur luy, Sa 
Grandeur lui demanda du moins de ne se point trouver à 
l'assemblée, et qu'il n'avoit point voulu luy promettre, 
croyant être obligé dans une occasion pareille de ne pas 
lâcher le pied pour les interests de l'Église et du Saint-
Siège ; et que si tous ceux qui étoient bien intentionnez 
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s'absentoient ainsy, il ne se trouverait plus personne à 
deffendre la vérité; que M. de Seignelé ou quelqu'autre 
fut aussi sonder M. Tronson sur l'avis de ses Docteurs 5 
qu'il avoit bien eu la fermeté et le courage de luy dire 
qu'il ne croyoit pas que les Docteurs de Saint-Sulpice 
voulussent ni pussent rien dire qui allât à diminuer le 
respect et Fauthorité du Saint-Siège ( 1 ) . — (Joseph Gran
det, Histoire du séminaire d'Angers^ livr. VII, chap. xxvn.) 

Les jansénistes tirèrent de grands avantages de cette 
déclaration du Clergé sur la puissance du Pape, et pré
tendirent qu'elle détruisoit les constitutions apostoliques 
sur la condamnation des cinq propositions de Jansénius, et 
firent courir les écrits ci-après pour en convaincre tout 
le monde. 

Réflexions sur les derniers mots de la IVe proposition de la 

déclaration du Clergé touchant la paissance ecclésiastique» 

Il faut que le Clergé explique ce quMl entend par ces 
mots Kisi consensus Ecclesiœ accesserit : si c'est le Concile 
œcuménique assemblé; si ce sont toutes les puissances 
du monde recevant ou faisant publier une Constitution 
du Pape ; si ce sont toutes les Églises d'un royaume 
Nemine réclamante, vel majori parte non refragante. Que si 

cela est, comme on ne voit pas que ce consensus puisse 
être entendu autrement, il ne se trouve point à l'égard 
des Constitutions des papes Innocent X et Alexandre VII; 
1° parce qu'il n'y a point eu de Concile œcuménique as
semblé qui les ait approuvées ; 2° parce qu'elles n'ont 

(1) On a ici un nouveau spécimen de la pression exercée sur les doc
teurs pour leur faire enregistrer, c'est-à-dire, endosser les quatres ar
ticles. Si Ton ne pouvait pas obtenir qu'ils promissent de voter pour 
l'enregistrement, on essayait au moins d'obtenir qu'ils s'abstinssent d'aller 
à l'assemblée. En plus la menace d'exil. Ce qui doit surprendre c'est que 
}H majorité dos docteurs ait tenu forme dans son refus. (Note de M. Bouix.) 



L'ASSEMBLÉE DE 1682. 399 

point été publiées par toute l'Église* puisqu'on n'en a peut-
être pas ouy parler en Espagne, en Pologne, dans les lieux 
catholiques d'Allemagne; que même (ce qui est surpre
nant) on n'a point fait signer le formulaire en Flandre, où 
il semble qu'il en était plus de besoin qu'ailleurs, puisque 
Jansénius et son livre y avoient pris naissance; parce que 
dans la France quatre Évêques s'y sont opposés nomt-
natim; que plus de quarante étoient sur le point de le 
faire ; que dix-neuf écrivirent sur cela au Pape immédia
tement avant la paix de l'Église, et qu'ainsy on auroit 
peine à faire voir que le jugement du Pape sur les cinq 
propositions soit irreformable, puisqu'on ne peut montrer 
un véritable consensus Ecclesiœ^ qui ait suivy la censure 
que les Papes en ont faite. (Le même, liv. "VII, chap. 
xxvui.) 


